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GOUVER::ŒMENT SA MAJESTE LE ROI BrANT INTERESSE AU PLUS HAUT FOIM FAR LE

DEBAT QUI DOIT S'OOVBIR AU CONSEIL DE SECORITE ET QUI SERA CONSACRE A L'ADMtSSION

EVENTUELLE DE LA PRETENDUE REPtmLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE PROCLAMEE EJ.~

VIOLATION FLAGRANTE DE LA SOUVERAINETE ET DE L'I4'm:GRITE TERRITORIALE DU MAROC"

J'AI L'HONNE'OR DE PORTER A VOTRE OONNAISSANCE C~RMEME.NT A L'ARTICLE 14 DU

REGLEMENT INTEE.'tEUR DU CONSEIL DE SECURITE QUE SON EXCELLENCE ABDELKADER BENJELLOUN,

PRESIDENT DE LA DELEGATION MAROCAIlrnJ A LA PRESENTE SESSION DES NATIONS tlNIES"

EST ACCBEDITE POUR INTERVENIR AU DEM~ ENVISAGE AU NOM DU GOUVERNEMENT DE

SA MAJESTE.

Signé : Mohamed Larbi FJ. Alami
Sous-Secrétaire d'Etat
aux affaires étrangères
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